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Colloque du mardi 12 mai 2009
De 8h30 à 13h00

Au Conseil National des Barreaux - 22, rue de Londres – 75009 Paris

Droit communautaire, droit constitutionnel et CEDH
Comment intégrer dans votre pratique professionnell e

les concepts et modes de pensée
de ces normes supérieures

La Commission fiscale
Présidée par Yann Leclerc

Avocat CMS Bureau Francis Lefebvre
Vous convie à son



IntervenantsIntervenantsIntervenantsIntervenants

Marc Guillaume
Conseiller d’Etat
Secrétaire Général 
du Conseil Constitutionnel

Laurent Olléon
Maître des requêtes au Conseil d’Etat
Rapporteur public

Eric Savoie (animation)
Vice-président de la Commission 

fiscale de l’ACE
Avocat associé, ESA (Paris)

Alain Steichen
Professeur associé à l’Université de 
Luxembourg
Avocat associé, Bonn Schmitt Steichen

Stéphane Austry
Avocat associé, CMS Bureau Francis Lefebvre
Ancien membre du Conseil d’Etat

Tina Ehrke-Rabel
Professeur de fiscalité aux Universités 

de Linz et Graz (Autriche)
Conseil fiscal associé, BDO (Graz)



ThThThThèèèèmes abordmes abordmes abordmes abordééééssss

Champ d’application du droit communautaire et fisca lité directe
- Champ d’application du droit communautaire tel que celui-ci est interprété par la CJCE par Alain Steichen ;
- Mise en œuvre des règles et principes du droit communautaire en droit interne français par Stéphane Austry

et Laurent Olléon ;
- L’exemple autrichien par Tina Ehrke-Rabel .

Des cas pratiques illustreront notamment la portée de la discrimination à rebours, compte tenu de la 
jurisprudence communautaire et des principes constitutionnels ou conventionnels, la notion d’abus de droit 
(primauté de la notion communautaire ?) et la possibilité de s’abstraire de contraintes résultant de législations 
anti-abus.

Invocation des droits et libertés garantis par la c onstitution et la CEDH
- Présentation de la réforme constitutionnelle introduisant l’exception d’inconstitutionnalité par Marc Guillaume
- Confrontation de la notion de droits et libertés que la constitution garantit (art. 61-1 de la Constitution) avec 

les principes tirés de la CEDH par Stéphane Austry et Laurent  Olléon ;
- Jurisprudence  de la Cour constitutionnelle autrichienne par Tina Ehrke-Rabel . 

Des cas pratiques porteront notamment sur la (non-) conformité de l’article L 64 du LPF avec la Constitution 
et l’application de la loi dans le temps. Nous nous interrogerons sur la stratégie judiciaire à conduire en ce qui 
concerne tant l'exception d'inconstitutionnalité que l'invocation de la Convention européenne des droits de 
l’Homme.



Bulletin d’Inscription

Je m’inscris au colloque « Droit communautaire, droit constitutionnel et CEDH » qui aura lieu 
Mardi 12 mai 2009 de 8h30 à 13h
Au Conseil National des Barreaux
22, rue de Londres – 75009 Paris

Ce colloque est en cours d’homologation par le CNB

Frais de participation : Je suis membre ACE  - Je ne suis pas membre ACE 
Non Membres : 250 € TTC (TVA 40.97 €) Rayer la mention inutile
Membres ACE : 180 € TTC (TVA 29.50 €)

Nom……………………………………………… Prénom……………………………………………………………………………………………………
Titre ou fonction………………………………………………………………………………………… ……………………………………........................
Cabinet, raison sociale ou organisme……………………………………… …………………………………………………………….........................
Adresse postale……………………………………………………………………………………………… ……………………………….........................
Tél……………………………………………….. Fax…………………………………………………………………………...........................................
Adresse e-mail………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………..

Personne à facturer et adresse de facturation (en ca s de différence) :
Nom……………………………………………… Prénom……………………………………………………………………………………………………
Titre ou fonction…………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Cabinet, raison sociale ou organisme………………………………………………………………………………………………………………………….
Adresse postale…………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Ci-joint, chèque de ……………………………… . €, à l’ordre de l’ACE.
Date et Signature

A retourner à l’ACE - 114/116, av. de Wagram – 75017 P aris - Tél. 01 47 66 30 07 
Organisme de formation professionnelle N°11.75.3889 975

ace@avocatline.com - www.avocats-conseils.org


